
G A Z E T T E  D E  V A R S O V I
S A M E D I U  I N  1 7 9 2 .

Varsovie le  9. Juin.

Du Camp du prince Joſeph PoniatowSki, ſousUIanow* 
le 31. mai. „ Nous avonsjcampé hier fous Uianow. Les di­
visions des généraux Kosciuſzki 8c Wielohurski ſe font 
réunies à notre armée, maigre les efforts de I5ennemi pour 
couper tou te  communication entre  nos camps. Tous nos 
piquets ont été retires : le coionei Zawiſza est ren tré  hier 
dans le camp; nous y attendons aujourd’hui le major Ponia- 
tow sk i, & demain le corps aux ordres du majorLubowidzki, 
qui était rest' en a rriè re , avec quelques chevaux, pour ob~ 
ſerver les mouvements de l’ennemi , de concert avec le co­
lonel Piotrowski. Nous nous mettrons demain en marche 
pour L u b a r , où nous choisirons une position avantageuſe 
pour y attendre de pied ferme l ’en n e m i, des colonnes 
duquel nous avons été tellement preſsés juſqu’ici, que nous 
avons craint d’en ê tre  enveliopés. N otre  position à Lubar 
fera beaucoup meilleure Sc plus avantageuſe que laprécidente; 
nous y pourrons étendre notre front de bataille & faire agir 
noire  cavalerie.—  L es  Ruſses couvrent avec le plus grand 
foin , les I erres de Tulczyn  de Human <kde Biaîocerkiew.— 
L e  général 1 z ie rzek , malgré ſon grand âge, est le premier 
a donner l ’ exemple dé l ’exactitude dans le ſervice, il 
renvoyé au général en chef, les lettres ſuſpectes qui lui 
font adreſsées , fans même les ouvrir. — Ami du vrai au- 
tan t .r(l ue j la pa trie1, nous ne pouvons nous empêcher de 
îecti îei les erreurs involontaires dans les quelles nous hom­
mes expoſes à tomber. Nous croyons d’ailleurs que ce ferait 
un t .è s  mauvais moyen de plaider une bonne cauſe, que 
d’employer le menſonge pour la défendre. Nous l ’avons 
dit , nous le répétons ; nous avons à faire à des ennemis 
redoutables ; nous devons nous attendre à des échecs; à voir 
ſouvent ia victoire nous ſourire & enſuite nous tourner le 

os. Aulsi ne combattons-nous pas pour obtenir de vains 
tuom phes; nous ſavqns qu’on ne les acheté qu’au prix 
des larmes & du ſang 'des peuples; & que leur gloire n ’est 
qu infamie. Nous combattons pour  éloigner de nous le 

eau ,e 1 anarchie & le joug du deſpotiſme. Si nous ſauvons 
notie  hoertè 8c notre  indépendance, nous n’envierons pas 
la  ̂gloire des phalanges macédoniennes & des légions de 
C elai  ; nous ferons toujours plus fiers de rester libres, 
que de vaincre en nous fouillant du ſang humain. L e  
premier rapport que nous avons donné de l ’action qui a eu 
lieu en tre  la troupe de M r. Goleiowski & les T arta res  
du I L -  :  - • •o n , était inexacte---------------------- .... . en voici un autre fur la
fidélité duquel on peut compter: „ nos vedettes appercu- 
r e n t T e  26. mai a une heure après m id i , les T a r ta re s  
qui s’avancaient d’un bois voisin; le lieutenantKwasniewski 
lut en conſéquence détaché avec un eſcadron pour reconnaître 

ennemi;, on lui ad.oignit le lieutenant Goleow ski avec 
*eux oſeadrons , auquel on ordonna de ne pas s’engager avec 
ennemi & de ſe re tire r  en combattant vers Kraſnem. - Mais 

un général Ruſse s 'é tant approché des nôtres à la t è te  de 
quelques centaines de cavaliers, les fit ſommer par un 
f t ° h ^ r t te  renc*re ou f£‘ r e t i r e r ;  fur le refus qu’en
^  ^  lieutenant Golejowski, on vit le lieutenant Kwasniewski 
«ttaquer courageuſement mais im prudenm ent, l ’ennemi 
qu ^̂  P^U'1 uq-it juſqu’ au bois même. L e  lieutenant Gole- 
jowsaï .e lu iv it , rnais ne connaiſsant pas bien la position 
m les forces de l ’ennem i,  il s’envit tout, à coup enveilopé, 
& charge en queue par 2,000 R uſses qui s’étaient mis en 
embuicr.de Dans cette situation critique, il ne perdit pas 
courage; la vue du danger augmenta ſes forces; il fit la plus 
belle d i e n f e ;  & ayant couché à peu près 200 ſo!dats de 
1 ennemi fur le champ de bataille , il ſe ret[ra n , erdu
que too hommes & deux officiers entre  Ieſques ]e lieutenant 
Kwasniewski, qui ayant ece bleſse a été fait priſonnier. — 
la n d is  que ceci ſe paſsait, le genéral-major Wielohurski, 
Kro O d l 0' vf  ’ •“ £ « *  »  h r W f c r  Mo-- v* LVii.
.« n b w sH  de fe porter avec 8- eſcadrons, vers°Kraſnem ,
_ A l ig n e m e n t  de cet endroit, de Murachwa où il ſe 

trouvait,  pUt cauſe qu’il n ’arriva qu’après l ’action & lorſque 
ies Luises s’étaient déjà re tirés dans le bois, i l  détacha 
auſsttot le ſous-lieutenant Szczutowski, avec quelques hom­
mes pour attirer l ’ennemi au combat; mais cet officier ſe

montra envaift; les Ruſses ne bougèrent pas; & h  nmc 
qui s’approchait, obligea^ le brigadier Mokronowsk.i à ſë 
re t i re r  pas â pas vers Kraſnem d’où il fut ſe réunir au 
corps d’àrmée.—L a  force de l’ennemi était de deux bataillons 
de chaſseurs avec six canons, Sc dé 2,000 cavaliers. (G a z e t ta  
Narodowa i Obca)

E x t ra i t  du rapport envoyé par la Commiſsion Ordon­
natrice de la T e r r e  de Poloc au Bureau de la guerre 

Se daté d’Ulzacza le 25, mai.
L es  Ruſses campent près de Polock fur la Dzwina. 

Ils ont forcé le magistrat de cette ville à leur prêter ferm ent 
de fidélité, 8c ont fait publier, que la liberté 8c les prérogatives 
que la constitution avait accordées aux villes, étaient lup- 
primées, 8c que l ’ancien ordre des chofes y était par là même 
rétabli. Ils ſe conduiſent bien d’ailleurs , 8c ſe djſpoſent à ſe  
m ettre  aujourd’hui en marche pour pénétrer plus avant 
dans notre p ay s , 8c ſe po rte r  fur notre ville.

M êm e date que ei-deſsus.
L e  général Kreczetnikow avait publié un Ukaz , dans 

la T e r r e  de Braciaw, par lequel il enjoignait à tous les 
citoyens de ſe préſenter au jour p re ſc r i t , pour . signer un 
manifeste contre la Diète. Il les engageait dans cet Ukaz 
à recouvrer la liberté dont ils jouiſsaient fous la forme de 
gouvernement, établie par les loix portées en 1768- 8c 
1775. 8c fous la gatantie gracieuſement afturée par la ſé- 
rénifsimé impératrice de toutes lesR u ſs ie s ;  8c ies menaçait 
des peines les plus ſéveres, s'ils rëfuſaient de signer ce- 
manifeste. Perſonne n’ayant obéi à cet U kaz, les Ruſses 
ont apréhendé au corps un officier de la chancellerie, M r. 
Z. . . .  8c Pont fore à signer le manifeste après lui 'avoir 
donné 20. coups de bâton. La Ruſsie employé comme on 
voit ,  les mêmes moyens pour nous rendre une liberté k 
ſa façon, dont elle s’était d’abord ſervi pour nous la don­
ner.

U n citoyen qui vit retiré dans l’ intérieur du pays , 8c 
qui depuis long-tems n’a plus d’influence dais les affaires 
publiques, a offert à la patrie huit pièces de_ canon , qu’ il 
a fait trarſporter à Prague. •— U ne dame qui ne veut pas 
être  connue s’est engagée à rem ettre  dans huit jours à Mr. 
le M aréchal, 300 mouſquets.— Les armuriers de Konieccy 
ont offert 30. carabines. ( Gazeta Narodowa 1 Obca. J

D e Mokilow fur le D nie ter le 23. mai. Hier Mr. Z to- 
tnicki fit conduire ici, en chariot les gentils-hommes, qui 
payent le cens à Mr. l ’exgéné'ral Potocki ; il leur donna 
enſuite un grand repas 8c leur confiera les charges du Pala- 
tinat de Podolie : l ’un fut nommé échanſon, l ’autre fous- 
échanſon 8c après quoi il les engagea à signer un manifeste. 
L e  même Zlotnicki 8c un certain Kaczkowski avait invité 
plusieurs bons citoyens à aſsîster à cette f'é.te ; mais aucun 
ne s’est préſenté. ( Gazeta  Narodowa i Obca, )

Suite des offrandes patriotiques dépoſées fur l ’autel de 
la pr.trie, au bureau de la Comiſsion Ordonnatrice de la 
principauté deM azovie ,  T e r r e  de Varſovie. Un citoyen 
a fait une offrande patriotique avec ce tte  inſcription: 

.Offero aurum 
Ad Regni Theſaurum 
Ob ſubsidium übertatis  
L ibéré  gratis.

M r.  M eiſner a offert une le t t re  de change de tco. D u ­
cats payable le g. juin.-— M. S o lty k , Nonce de Cracovie, 
a offert ſon argen terie ,  du pois de 164 marc, 13 onces.8c 
dem i.— M. A . Piotrowski, citoyen de Varſovie  , a offert 
60. Ducats » 2. plats d’argen t,  une paire de boucles, 2. épe­
rons, 2. petites 8c 2. grandes cueilleres d’argent. —• M. J. 
Lawendowski, citoyen de V arſovie , a offert 10. Ducats, 8c 
une boète à ſucre d’argent. — M . Bartcsiewicz , citoyen de 
Varſovie , a donné 12 carabines uſés pour l’ infanterie. — M . 
Jabîonski 100. As. 8c un ſabre. — M. le colonel P io trow sk i , 
2000 fis. , 8c 15 carabines pour l’ infanterie. — M. J, B e n .  
ning, valet de chambre du ro i ,  100 Ducats. — M. G . P r u -  
ſzyîiski, citoyen de Varſovie , 10. Ducats. — M. L . Sigiedy, 
verniſseur, 2,0. Duears. — Les chefs du corps de pelletiers de 
Varſovie ont offert 36 tabelles d’argent. — M- Pellati, en-

c



«repreneur du theatre I ta l ie n ,  a offert *7 6. Ducats 17. fis. 
8 cx 5 .g r . ,  ayant donné une opéra au profit de la défenſe pu­
b liq u e .— M. S. QrlowsJd, s’est engagé à payer 1000. fis. 
tous les ans pendant toute la durée de la guerre. — L e  m ê­
m e  au nom de M . D. Skowronski. s ’est engagé à payer tous 
les ans 540. fis. pendant toute la durée de la guerre. —  Mr. 
L e ie w e l , échanſon 5t commiſsaire ordonnateur de la T e r r e  
de L iw e, a offert xo. carabines avec bajonets pour l ’infante- 
rie. — M. À rc iſzew sk i , Ifecretaire de la poste, a offert 10. 
Ducats & s’est engagé à payer la m ême ſomme tous les ans 
pendant toute la durée de la guerre. —  Me. U. Lazarewicz^, 
veuve 5c m ere de 4 enfans a offert 3000. fis. — M e. ]. Lezen- 
sk i ,  née Kielczewski, a offert 4. chevaux m oreaux , qui doi­
ven t valoir 180 Ducats ; 5c 70 Ducats en  argent M ; 3- L .
Paprock i,  citoyen de Varſovie, 200 fis. Ôc s’est engagé â pa-

Îrer tous les  ans la même ſomme, pendant toute ia durée de 
a guerre. — D e  corps de bouclier de la sixième ſection, of­

fert  500. fis. —  M. ]. Barar:owicz, a offert un harnois dyoré 
fans croupières , enrichi de pierres précieuſes , un labre lans 
barbe 5c une flasque. — M . l ’abbe Minaſowicz, chanoin de la 
cathédrale de Kiovie, a offert 3 petits canons de bronze. — 
M . de la Fontaine , docteur en  médecin, a offert ſes i istru- 
tnents  chirurgicaux pour l’am putation» le trépan, 5c la litho­
tomie, 8c des bandages pour les liernis. —M . G . Dyczkowski, 
c itoyen  de Varſovie , a offert 3 Ducats . — M. T .  Jelenski, 
ſervant en  qualité de çhaſseur, a offert 2 Ducats. — M. A. 
Eoguslawski, entreprepeur du thea tre  polonais, a oflert de 
p ay e r  c e t te  année à commencer du mois de Juin, 12,000 fis. 
d e  la manière ſuivante : il donnera tous les mois une repré- 
fentation au profit de la défenſe publique , 5c dans le cas ou la 
re c e t te  de ces repréſentations ne s ’élève pas à 12,000 fis. 
il com plettera  ce tte  ſomme ; si au contraire ia re ce t te  ſur-

Îiaſse la ſomme de 12,000 fis. il offrira également à ia patrie 
’ excéden t.— M. J. Dietrich, capitaux de fusiliers, au régi- 

m en t  de M. Rzew uksi, a offert 200 fis. 5c 5000 pierres a 
fusil de différentes eſpèces. — M .  F. Laskowski, citoyen de 
Varſovie, a offert 3. carabines pour l’ infanterie. —  D n ſriſeur 
•nonym e 7. fis,

Déclaration rëla tivement à l’état actuel de la république, 
décré tée  dans la ſéance du 24 mai.

«La Déclaration, également o fie n fan te  pour la liber­
t é  , Sc pour l’indépendance de la république , qui nous a été 
»,remiſe au nom delà cour de R u ſs ie , nous oblige à promul­
g u e r  par le  préſent d é c re t , le règlement ſuivant, qui fera 
,,distribué dans tous les Pala t ina ts ,  T e r r e s  ôc Districts. — 
*,1. Nous déclarons que la république est actuellement en état 
»,de défenſe contre les armées ôc le gouvernement Ruſses. 
»,2. Puisque les armées Ruſses font devenues pour nous des 
«armées ennemies dès l ’instant même où M. le ministre plé­
n ip o te n t ia i re  de Ruſsie nous a remis la Déclaration de fia 
«cour-, nous avertiſsons par la pr -fente promulgation , tous 
« les citoyens Polonais, que les loix du pays , 5t les devoirs 
«qu’ils ont à remplir envers leur patrie, ne leur perm etten t 
«pas de ſervir plus long-tems dans ces armées. Nous les 
«  rappelions en conſéquenee 5c les engageons à ſe hâter de quitter 
«les armées ennem ies, pour ren tre r  dans le ſein de leur pa- 
« t r i e , qui fcaura bien pourvoir h leur bonheur Sc à leur fort. 
« S ’il arrivait que quelques citoyens au ſervice de Ruſsie, por- 
« ta ſsen t les armes contre  leur p a tr ie , nous les déclarons 
»,déchus du droit de cité ôcde tous les prérogatives qui y font 
«attachées, si dans l ’eſpace de 9 femaines, à compter du jour 
»fde la préſente promulgation , ils ne quittent le ſervice de 
..Ruſsie 5c ne re n tren t  pas dans leur patrie. 3. Nous décla­
r o n s  ennemis de la patrie ,  ôc voulons que ſoyent pourſuivis 
»,comme coupables du crime de haute t rah i ſo n , tous ceux 
»,qui ayant formé, ſoit dans les pays étrangers, ſoit dans le 
«pays m êm e , une conjuration contre la D iète  5c ie pouvoir lé- 
*,gitime de la république, n ’y auront pas renoncé ſormelle- 
« m en t , daqs l’eſptce de 6  femaines à compter du jour de l’in- 
»,ſcription au greffe du préſent d é c r e t , ſoit par un acte paſ- 
«ſé fur le territoire de la république, ſoit par devant les 
«CommiſsionsOrdonnatrices, ou n’auront pas envoyé le u r r é -  
«nontiation pour le tems preſcrit, par des le t t res  adreſsi es au 
«Roi dans le conſeil de ſisrveillance, ou aux Maréchaux 
«de la Diète ôc de la confédération des deux nations, A  cet 
«effet le Tribunal de 3a D iè te , fans obſerver toutes les for-, 
«malitès prefcrites par la l o i , fur la réquisition expreſse du 
«pouvoir exécutif ,  8c enſuite des pourſuites des instigateurs 
«nationaux , ou à leur défaut, de ceux qu’aura désignés le 
«pouvoir exécutif pour les remplacer (qu i  auront à remplir 
«les devoirs de leur charge , fous peine d’étre privés pourtou- 
«jours, des droits de citoyens actifs, 8c d’étre pourſuivis com- 
«me coupables du crime de haute trahiſon ) devra décerner 
«les peines qu’auront encourues les coupables , 8c le pouvoir 
«exécutif veillera a ce qu’elles ſoyent infligées. 4. L e T r i -

„bunal de la D ic té , ufera de ïa même rigueur 8c prononcer^ 
«les mêmes peines contre ceux qui auront signé l ’acte de 
«conjuration-, ſoit dans les pays étrangers, fait dans lepavs- 
«m em e, postérieurement à la publication du préſent décret - 8e 
«il ne  fera accordé à ceux-ci que l ’eſpace de trois femaines à 
«compter du jour de la publication du préſent décret , pour 
«renoncer à cette conjuration , de la manière qui à été dite 
«ci-deſsus. Ceux qui après l’expiration de ce te rm e de trois 
«femaines, en tre ron t dans cette conjuration, ou y prendront 
«part de quelque manière que ce ſ o i t , ne pourront jouir du 
«bienfait du preſent décret. 5. Les  Polonais qui par sédu- 
«ction ont engagé ou engageront les citoyens à en tre r  dans 
«ce tte  conjuration, qui ſe font aviſés à demander des ſe- 
«cours des troupes a quelque puiſsance étrangère, 5c don - 
«ner lieu à l ’introduction de ſes armées dans notre te r ­
ritoire ( comme il parait visiblement par la Déclaration 
«que nous a remiſe M . le m in istre  plénipotentiaire de 
« R u ſs ie ) ,  ou qui oſeront embaucher pour l ’armée en n e -  
«mie , ou y reunir nos troupes, ou ravager le te r r i to ire  
«de la république de concert avec Parm ée ennemie, font 
«déclarés ennemis de la patrie; & en conſéquenee nous décré- 
«tons qu iis doivent être privés de tous les droits de citoyens 
«être déclarés infâmes 8c punis de mort. L a Commiſsion 
«du trélbr mettra  leurs biens en ſéquestre ; & le Tribunal 
«de la Diète rendra contre eux une ſentence conforme au 
«préſent décret. 6; Pour ce qui regarde ceux qui font foup- 
«connés de liaifons ſecretes avec l’ennemi, ou de quelqu’autre 
«délit duquel il appartient au T ribunal de la D iète  de con- 
«naitre ,  il leur fera fait leur procès ſuivant les formes usi- 
« tées fur la dénonciation du pouvoir exécutif ,  & h l’instance 
«des instigateurs nationaux , ou de leurs ſubstituts. 7. Nous 
«ëtabliſsons à cet effet un Tribunal extraordinaire de la Diè- 
«te , qui fera compoſé des membres N N . auxquels nous pre- 
«ſcrirons des règles particulières de conduite. 8. Voulanc 
«aſsurer la tranquilité publique , 8c désirant que la ſurveil- 
«lance du gouvernem ent, prévienne toute licence 8c trans- 
«greſsion aux ioix, auxquelles les circonstances actuelles pour- 
«raient donner lieu , nous ordonnons à tous les tribunaux 
«de la première 5c dernière instance & les engageons par l'a- 
«mour de la pa tr ie ,  d’é tre  toujouis complets pour rem plir  
«avec afsiduite les devoirs de leur charge, même intra ca- 
«dentiam. E n  conſéquenee les tribunaux de la première Su der- 
«niere instances auront à ſe constituer en complet pour la  
«tems ex tra  cadentiam , â l ’effet d é ten ir  constanment leurs 
«jugements, ſuivant l’ ordre pre ſc ri t ,  fans s’éloigner jamais 
«du siège de leurs tribunaux. 9. Nous enjoignons égale- 
«m ent aux Commiſsions Ordonnatrices ôc aux Commiſsions 
«ſuprêmes, d’* tre constanment constituées en complet, pour 
«remplir leurs devoirs fans in terruption , fous peine de per- 
«dre les droits de citoyen actif pendant neuf ans ; laquelle 
«peine fera encourruepar tout juge ou Commiſsaire qui ro m . 
«pera le complet.

E x t r a i t  d’une le ttre  de W iln a  du x.Juin.

W iln a  a pris tout d ’un coup un aſpect guerrier, 5c 
j ’aurais à préſent une foule de nouvelles très intéreſsantes 
à vous m ander , si en bon patrio te ,  je n’avais auſsi ma p e t i te  
part dans tou t ce qui ſe fait ici pour la défenſe de la patrie. 
Mon tems ne me ſuffit pas ,  8c c’est à plusieurs reprifes, 
qu’ obligé d’interrompre fans ceſse ma le t t r e ,  je viendrai 
à bout de la terminer.

L e  25. mois paſsê nous reçûmes l ’avis, que les R uſ.  
ſes avaient pafsé la Dzwina le 22. de mai dans trois diffé- 
rens e n d r o i t s à  Dunabourg, à Dnija ôc àP o lo ck ,  ôc que 
toutes ces trois divisions ſe diſpoſaient dans leur marche 
concertée , à s’approcher ôc à emparer de W ilna .

C ette  nouvelle, qui dans d’autres tems aurait cauſê 
une consternation géné ra le , d’autant plus grande que ncs 
frontières étant dégarnies de troupes, de ce cô té ,  la .ville 
ſe trouvait expoffe à chaque moment à la mge de l ’ennemi, 
n’a excite que d’indignation ôc une vive ardeur pour la dé- 
fenfe publique. A  midi on afficha des placards aux coins de 
toutes les rues ; Ces affiches portaient en ſubstance : 
“ Quiconque aime la l ib e r té , l’indépendance, le ro i ,  5c la 
« p a tr ie , aura à ſe rendre a ſept heures du ſoir dans tel Sc 
«tel lieu hors de la ville. „ A  ſept heures toute la ville 
était déjà dans les plaines de Pohulanka. M r. le comte T y .  
zenhauz * président de la ville fit voir dans un diſcours plein 
de patriotisme, le beſoin urgent qu’a la p a t r ie ,  d’étre dé­
fendue par les volontaires. On ouvre auſsitôt l ’enrolerrçent, 
ôc. en m -m e tems la ſouſcription. Deux cent gentils hom­
mes &c bourgeois ſe font inſcrire avec promeſse de s’équipper 
en; cavalier , 5c de ſervir à leurs frais pendant tou te  la cam­
pagne. Plusieurs autres s’engagent par ferment à recruter 
à leurs fra is , pour être à la l'olde de la république , quel­
ques centaines des volontaires. O n  offre des chevaux,



des arme*, & de l 'argent I  ceux , qui ne  manquaient

Îas de bonne volonté , mais qui manquaient des moyens, 
.es ſouſcriptions, commencent après ; & le greffier peut à 

peine ſuffire à écrire les offrandes patriotiques. Il n’est pas 
jusqu’aux dames, qui ne livrent leurs to i le t te s ,  leur a r­
genterie , leurs équipages. C ette  ſouſcription continue 
encore ; les M oines , les Rélig ieuſes, les Juifs mêmes y 
contribuent tous les jours. Dans ce tte  foule des patriotes, 
ſe préſente un jeune foldat d’ar til lerie ,  âgé de 17 ans, & 
il rem et au président ſon offrande de 24. Ducats. L e  pré­
sident , qui le connaissait pour honnête homme mais pauvre, 
fait d’abord difficulté de les accepter. “ Quel est cet argent, 
„ M r . , que vous me préſentés „ . . . . .  C ’est ce lu i , lui r e ­
pond le jeune homme que j ’ai épargné en donnant les leçons
de deſscin pendant deux a n s    “ Mais vous en aurez
beſoin à p ré ſe n t ,  Sc quand vous allez ſervir la patrie de 
Votre perſonne , vous é tez bien diſpenſé de la ſervir de 
vo tre  a rg en t , , . . . .  Oh , que n o n , Monsieur le président. 
S i  je  fers ma patrie ,  je  le fais par devoir; j ’ai juré de la 
déiendre. Mais cet a rg en t ,  je ic destine à celui qui est 
plus pauvre que m oi, & qui jurera de la défendre comme
moi. C’est ainsi que je  ſervirai doublement ma p a t r ie .........
L e  président tranſporté de joye i’ embraſse & accepte cette 
offrande. Ce jeune bon me, prémier ſergent dans le corps des 
bombardiers, ſe nomme Iwaſzkiewicz . . .  Quel beau trait de 
patriotiſme !

Tandis  que les ſouſcriptions co n tin u en t ,  le  président 
craignant avec raiſon , que les Ruſses ne s’emparent des 
m unitions de g uer re , fait faire la recherche la plus exacte 
de toute la poudre & de toutes les a rm es , qui ſe trouvaient 
à W ilna. L ’inventaire fini, on en  paye ia valeur aux pro­
prié ta ires ,  & on les distribue aux volontaires, qui ſortent 
de la v i l le , pour former un petit cam p, & commencer à 
s ’exercer aux travaux de Mars. D e manière, que si par 
m alheur ,  les Ruſses venaient à pénétrer juſqu’à W i ln a , ils 
n ’y trouveraient plus ni jeunefee, ni poudre, ni armes , ni 
•canon, Mr. le colonel d’A r t i l l e r ie , Croneman , ayant déjà 
tranſporté au corps d’armée toute l ’artillerie & laiſsant 
Parſena l vu ide , & environs cent ſoldats malades ou inva­
lides pour le garder.

H ier nous reçûmes la nouvelle de deux eſcarmouches 
e n t re  Pavantgarde R ul 'se , & nos postes avancés entre 
O pſa  & W id z e ,  qui ſe font term inées à notre avantage; 
nous apprimes auſsi que l ’armée Ruſse , au lieu de pourfuivre 
ſa marche dans l’intérieur du pays, s’était rétirée vers les 
frontières.

L e  prince D olhoruki, commendant d’une partie des 
troupes Ruſses, s’est arrêté à Braclaw. Il a adreſsé une cir­
culaire à tous les nobles du D is t r ic t , en leur envoyant la fa- 
meuſe déclaration de ſa ſouveraine, & en les invitant à ſe 
rendre auprès de l u i , pour rédiger l’acte de contrefédéra- 
tion contre la patrie & élire un maréchal. Perſonne n ’a 
voulu s’y re n d re ;  e t  le prince Dolhoruki a envoyé des Coſa- 
ques avec une invitation plus preſsante ; de fo r te , qu’ils ont 
«mené de force quelques gentilshommes, les ont contraints 
«vec v io lence, à signer l’acte de haute trahiſon contre  la 
patrie , & ont nommé pour maréchal un certain M r. Rudni- 
c‘ki. Voilà M r . , la manière dont nous tra iten t les Ruſses! 
O n  publiera p ar to u t ,  qu’à l’approche des troupes auxiliaires 
Ruſses, la nation s’est ſoulevée librement » Sc d’elle même, 
contre  Je despotisme de la P i è t e ;  qu’on est allé au dev int 
ces Ruſses , qu’en les a accueillis partout,  comme les ſau- 
veurs de la patrie. Rien n ’est plus faux , &c la Ruſsie êpui- 
ſera plutôt tous ſes t ré fo rs , qu’elie ne viendra â bout de 
perſuader à un ſeul District,  de ſe confêdérer contre la Diète. 
Mais J a  force , la force armée! . . . .  avec elle on peut tout !

e n’est pourtant pas le citoyen lib re ;  c’est l ’eſclave qui 
signe avec la main, ce qu’il abhorre dans le cœur. L e  ſuprême 
tU Unf  % U ^rar]d-Duché de Lithuanie pénétré de ces ſenti- 
mens , aYap»: appris la manière dont ſe fait la contrefédé- 
ration a B raclaw , fe à Pplock a la i t ,  & signé un acte dans 
lequel , il renouvelle le ferment fait à la p a t r i e , & au r o i , 
proteste de ſa fidélité a maintenir, la constitution du 3. de mai 
Sc déclaré qu en cas qu il fut inopinément entouré par les a r­
mes Ruſses, & force de signer quelque autre acte contra ire , 
ace lm -c i  , il le déclaré d avance de nulle valeur, comme 
extorque & force ; & il proteste devant Dieu & devant l ’E u ­
rope entière , que quelques actes qu’on puiſse enſuite donner 
pour les siens , & en ſon nom , ils feront feux , calomnieux, 

-ontrouves. Ce manifeste contenant le voeu libre de toute 
la province de Lithuanie; a été envoyé par un courier Su 
roi pour lui adoucir l’amertume des circonstances actuelles 

. Je.vt>us écris cec i ,  M onsieur, avec une pleine liberté. 
Qui lc a i t , si les Ruſses n’occuperont pas bientôt W iln a  ? Ils 
leront ici comme ils font partout. Ils iraftembferont les 
vieillards & les citoyens desarmés, ils leur feront signer à ſor- 
»e  de coups de fouet,  Sc de batojjues, l ’acte exécrable de

la  contreſédêration ; les biens de ce u x , qui s’enfu iron t, ſe* 
ront pillés, ſaccagés , brûlés, la T  erre Zawierz, appartenante 
à M r. le grand-Notaite M irsk i , ayant déjà éprouvé ce fatal 
fort, & puis on dira de leur p a r t ,  que la nation est libre , in­
dépendante , Sc qu’elle ſe confédéré de bon gré. N ’e s t - c e  
pas là fê jouer de la foi publique, & de la raiſon humaine! 
Si j ’ai le malheur de tomber dans les mains de mes prétendus 
alliés & amis , je  me contenterai de former des voeux pour le 
ſalut de ma p a t r ie , mais comme priſonnier , au lieu de vous 
débiter des nouvelles fauſses , je  garderai le silence, jusqu’à 
ce qu’il plaiſe à la providence de châtier les tyrans Sc nos Ire* 
res perfides.

P r u s s e.
Berlin  le 23. mai.

L a  comteſse Denhoff qui jouïſsait ci-devant de toute, 
la faveur du R o i ,  a reçu ſubitement l’ordre de partir pour 
la Suiſse. O n  a défendu à M M . Riedeſel & Bork, ſe# 
am is, de ſe prcſenter déformais à la cour, Sc l’ on a donné 
une garde à Mr. Leyxinger. O n  croit généralement que 
ces perſonnes ont été disgraciées pour s’e tre  immiſcéei 
dans les affaires publiques. «— M r. A lopeus , ministre de 
Russie à no tre  c o u r , a demandé le palsage par la Silesie 
pour ig,ooo. hommes de troupes que l’impératrice envoy# 
contre la France. (G a z e ta  Narodowa i Gbca. )

P a y s - B a s .
E x tra i t  d’une le ttre  particulière de Bruxelles 

du 14. mai.
„ L ’armêe de M r. de la Fayette parait ê tre  en obſerva* 

tîon du côté de Liège Sc deN am ur,  d’où l’on apprend, 
qu’une partie du premier régiment de Huſsars Français, 
ci-devant Berchiny, adé ſerté  pourpaſser au ſervice des princes 
émigrés. L ’approche des Français vers le pays de Liège 
a fait prendre ici des précautions de prudence , relativement 
à la poste aux lettres. Depuis quelques jo u rs , les le t tres  
de Bruxelles pour l’Allemagne ne paſsent plus par L iè g e ,  
mais directem ent par Malines pour A ix-la-Chapelle , Co­
logne &c. Dans la W est- I lan d re  les Français ſe m o n tren t  
auſsi de tems en tems , fans rencontrer d’opposition. L e  
7. dans l’ après-midi une ſoixantaine de gavdes-nationaux de 
France ont lait une incursion à W a to u , village fur la lisière 
du reſsort de l’administration d’F près : Ils y font arrivés 
tambour ba t tan t ,  drapeau déployé; 5c après avoir abattu 

,un arbre , ils Pont planté fur la place , en y attachant l e  
drapau national ; ce qu’ils ont signifié au bailli de i’endroie 
avec défenſe d’y toucher

„Les affaires intérieures de ce P ay s-c i , ne  font pas 
dans une situation , qui înſpire de la ſecurité au gouverne* 
m ent ; L ’éta t en est à-peu-près le même qu’en y # 9 - ^ 
l’époque des troubles, qui ont désolé nos provinces. T ro is  
partis distincts 5c. bien prononcés diviſent les e ſpri ts ,  les  
R oyalis tes ,  Vonckistes , 5c les Vandernootistes. Les më« 
co n ten s , fur-tout ceux de ce dernier p a r t i , fe perm e tten t  
en ce moment dans quelques endroits des excès puniſsables. 
T o u s  les jours l’on voit afficher de leur part des billets in­
cendiaires de la plus groſsière abſurdité. L e  r r ,  ils en ont af­
fiché de très-inſultans 8c injurieux.même pour nos ſéréniſ- 
simes gouverneurs - généraux : on y exhortait publiquement 
les Belges à exterminer la domination Autrichienne; & l’on 
avait pouſsé l ’inſolence juſqu’à orner ce placard d’un gibet.

,,Les villes d’Anvers & de Louvain font encore, comme 
en 1789. le foyer de l’eſprit  de révolte: La querelle, qu’il y  
a eu récem m ent dans la dernière de ces villes en tre  les 
factieux des deux côtés , a été aſsez ſanglante. L ’on a du y  
exécuter la loi martiale dans toute ſa rigueur; plusieurs 
perſonnes ont été tuées ou bleſsées: mais le remède m ême, 
qu’on employé contre les troubles, aigrit le mécontente­
ment. Les  E ta t s  de Brabant ont cru devoir faire des repré- 
ſentations contre ce tte  loi m artiale , tandis qu’en  même tem s 
ils ne font rien pour term iner enfin l’affaire des ſubsides. 
A nvers 5c Louvain ont ſuivi l’exemple des nations de Bru- 
xelles ; & ainsi le conſentement aux aides &c impôts , don­
né avec certaines restrictions , équivaut à un refus formel.

„L e  courier Herden, qui avait été envoyé d’ici à Berlin* 
en est revenu avant-hier, 12. mai, avec l’avis officiel de la 
marche de 70. mille Pruftiens > commandés par l e  Roi et» 
perſonne. »

F r a n c e .
E x t ra i t  de la G azette  de France du Jeudi 10. mal 

1792. l ’an qm e de la liberté.
„ D e T u r i n ,  le 3. mai. Mr. de la L an d e ,  chargé* 

d’affaires de France auprès du roi de Sardaigne. avait



ordre du gouvernement français, de demander fatisfaction 
de l’inſulte faite à la nation dans la perſonne de M r. de 
Sémorivillé. C ette  fatisfaction ayant été rel'uſée, M r .d e  
la Lande est parti aujourd’h u i , pour aller rejoindre M r. 
de Sémonville à Gènes. C e t te  circonstance Sc ies pré- 
paratiis militaires , qui continuent fans interruption , an­
noncent les diſpositions les p us sinistres de cette  cour 
en vers la france. L e  plan , auquel on parait ſe f ix e r , 
est de porter  la majeure partie des forces en Savoye & 
h Nice. L e  comte Lazari est parti dimanche dernier pour 
commander l’armée de S avoye , ce qui a mécontenté le 
marquis de Cordon. Pour s’en venger,  celui-ci a obtenu 
que *ie bataillon des gardes:* qui devait paſser dans cette 
province, resteroit à T urin .  L e  régiment de Saluées, qui 
était  ici en garniſcn, en est parti auſsi dimanche dernier 
pour ſe rendre à Saiuces. Celui de Royal-Allemand par­
tira inceſsammcnt pour la Savoye , bataillon par bataillon. 
L a  Pgion des campemens, compoſée de quatre bataillons, 
est repartie dans la Savoye, à N ic e ,  dans le Marquiſat 
de Saiuces & autres end ro its , où Pon forme un Cordon. 
E n f in ,  toutes les troupes, ſuivant le plan qui paraît être 
adop té , doivent être rangées fur trois lignes. Des postes 
avancés aux Gorges, forts chacun de cent hommes au 
m oins, formeront la première ligne : La ſeconde fera com­
poſée des compagnies de grenadiers; & dans la troisième 
ſe  trouvera le reste des bataillons, réduits à 250. hom­
mes chacun. Ce plan de campagne, qu’on dit ê tre  pure­
m e n t  défensif, est l ’ouvrage du comte P in t o , qui a ſervi 
longtems en P ru ſse , St qu’on a fait ici colonel de la lé ­
gion des campemens. „

Assemblée nationale législative.
Séance du mardi g. mai. L e  ministre de la marine fol- 

licite une prompte décision de i ’aſsemblée fur le projet de 
prohiber les arméniens en courte. L e  même ministre ap­
prend à l’aſsemblée qu’un vaiſseau français est ſorti librement 
du port d’Ostende le 29. av r i l , quoiqu’il eût arboré le pavil­
lon tricolor.

Mr. Pastoret a lu un projet d'adresse à l’armée fran- 
çaiſe; e lle esc laite avec cette éloquence simple & énergique, 
qui doit être le langage des hommes libres. M r. Pastoret ne 
rappelle pas les ſoidats français aux idées de courage & d’hé- 
roïſme : l ’a r m é e  françaiſe. n’a pas dégnéré ; mais il rappelle 
aux troupes , les lcix de la ſubordination Si de la. diſcipline m i­
litaire; il invite tous les ſoidats à ſuivre le glorieux exemple 
du 2. bataillon des volontaires de Paris St des autres régimens 
qui ſe font distingués a u x  malheureuſes affaires de /Mons Êt 
de Tournai. Nous avons juré, s’écrie Mr. Pastoret, de ne 
capituler ni avec l’orgueil, ni avec la tyrannie: nous tiendrons 
no tre  ferment; ,, L a  mort, la mort, ou la liberté.,,

L ’aſsemblée a adopté fa rédaction; elle a ordonné l’im- 
preſsion de l’adrelse St l’envoi à l ’armée.

Séance du mercredi 9- niai. U n  objet de la plus gran­
de importance a fixé l’attention de l ’afsemblée ; c’est le 
projet du Comité militaire fur les moyens de rétablir la aiſci- 
pline dans Parmée.

M . M erlin  s’est je t té  à travers la diſcuſs.ion ; bien loin 
d ’étre -en faveur de la diſcipline , ſon diſcours n’est qu’un 
appei à la révolté ; il n ’a pas craint de dire que l ’armée 
n ’obéirait pas à la loi qui allait être faite. L ’aſſemblée a rap­
pelle M. M erlin  à l ’ordre. Cependant l’orateur de la Mo- 
ſelle a continué ſon opinion ; mais bientôt un décret l ’a ré ­
duit au silence.

Séance du jeudi 10. mai. L ’ordre du jour appel! it le 
rapport fur les évënemens arrivés à Avignon. Après de long 
débats le décret ſuivant a été rendu.

„ L ’aſsemblée a.décrété, ï .  que les commiſsaires cles Bou­
ches-du-Rhône feraient .mandés à la barre ; 2. que les élec­
tions laites d’après la-,réquisition de ces commiſsaires. feraient 
annu lés ;  3 .  que le tribunal crée pour j u g e r  les crimes des 
16 & 17 octobre, ferait transféré à Montelimart. ,,

Séance du vendredi ix . mai. L ec tu re  d’une lettre 
de M r.  de B iron , adreſsée a M r.  de Grave. Mr. de Bi- 
ron obſerve que l ’armée du Nord doit être regardée comme 
pe rd u e ,  si M r. de Rocliambeau l’abandonne: la plupart_des 
officiers font déterminés à donner leur dêmiſsion , si le 
général ceſse de, commander. Mr. de Biron ajoute que 
c ’est lui qui, par intérim , donnait les ordres Jk rempliſ- 
ſait les fonctions de général en chef. A u milieu do 1 in­
certitude qui agite les elprics, i l  craint les plus sinistres 
événement. Cette  le ttre  a été renvoyée aux Comices réunis.

L e  district de Vervins écrit à l’aſsemblée que quel­
ques mouvemens de hulans avaient fait craindre une in­
cursion fur le  territoire de l’Aiſne. On a ſonné le tocsin 
dans toutes le.s paroisses. du d is tr ic t ,  & plus de 2 g . mille 
citoyens ont paru en armes.

Mr. Servan, accompagné de Mr. Dumontier, est venu 
daris Paſsemblée. L e  nouveau ministre a d it;

„ J’ai accepté la place à laquelle le  roî vient de me 
n o m m er, parce que je fuis convaincu que dans le moment 
où la patrie est en danger , on doit ſe porter aux pos­
tes les plus périlleux. Bien décidé à marcher d’un pas 
fe rm e, comme j ’ai fait depuis le  commencement de la 
révolution, j ’entre dans la l i c e ,  & je n ’en ſortirai que 
lorſque mes forces ne ſuffiront pas à ma volonté.

„ L e  roi m’a chargé d’annoncer à l ’aſsemblée l ’ar« 
rivée du maréchal Luckner. Ce brave générai n’a pas hésité 
un moment de quitter momentanément une armée dont 
il est adoré, pour courir où le roi & le danger l’appel­
lent.

,, Ce brave général doit ſe rendre à V alenciennes, 
faire tous ſes efforts pour engager Mr. de Roehambeau, 
dont il reconnaît les ta le n s , les officiers découragés & les 
ſoidats égarés, à reprendre cette  confiance mutuelle qui 
fait le ſuccès des batailles. I l  ſervira comme aidé-de- 
camp du maréchal de Rocliambeau, juſqu’au moment où 
l ’ordre fera rétabli; c’est alors feulement qu’il ira rejoin­
dre ſon a rm ée , qui a donné les marques de ſon patriotiſ- 
me par la ſoumifsion aux loix de la diſcipline.

„ M r. Luckner a demandé à être accompagné par M. 
Valence. Parlant au R o i ,  Mr. le maréchal lui a dit que 
ſes ſoidats étaient des moutons, tant il était ſü r  de leur 
obéiſsance. “

La conduite généreuſe de M r.  Luckner a été ap­
plaudie à plusieurs repriſes. A u milieu de l ’enthoüsiaſme 
qui s’êtait emparé de tous les eſprits, M r. Dumas a demandé 
que le président fût chargé d’écrire à M r.  L uckner,  ,, que 
la nation le remercie. ,, C e t te  proposition a été décrétée 
par acclamation.

D écre t  rendu contre les militaires qui ont occasioné 
la défaite de Mons.

Article  1. L e  pouvoir exécutif donnera des ordres pour 
qu’il ſoit aſserriblé dans le lieu désigné par le général de 
l’armée du N ord , une cour martiale où feront traduits les 
officiers, fous,officiers îk  dragons des deux régimens aceuſés 
d’avoir abandonné, dans la journée du 29. av r i l , le poste qui 
leur avait été confié dans l ’ordre de bataille commandé par 
le général Biron.

II. Après la publication du préſent déc re t , le général 
de Parmée fera ſommer le 5111e & 6me régiment de dragons de 
d é c la r e r  & fa i re  connaître les officiers , ſous-officiers ou dra­
gons , qui, en criant à la trahiſon, ſe font rendus coupables 
de l’abandon du poste.

III. Dans le cas où les deux régimens de dragons n e  
déclareraient pas les coupables dans le délai preſcrit par le 
générai,  les régimens ſe trouveront alors collectivement 
compris dans ce complot. L e  pouvoir exécutif donnera les 
ordres pour qu’ils ſoyent caſsés , fans préjudice des informa­
tions & pourſuites contre les prévenus, comme auſsi de 
l ’examen ik  justification légale 5c authentique, de la con­
duite des officiers, ſous-officiers Si dragons qui auront bien 
fait leur devoir.

IV .  D ’après les articles ci-deſsus , s’il y a lieu à cafser 
les deux régim ens, les guidons & les drapeaux de ces deux 
r ; gimens feront déchirés & brûles a la tè te  du camp, 5c les 
numéros qui marquent leur rang dans l ’arm ée, resteront à 
^amais vacans.

V .  L e  ministre de la justice rendra compte de l ’é tat 
des procédures qui ont du être commencées par les tribunaux, 
d’après la loi qui ordonne de pourſuivre ceux qui auront 
provoqué le meurtre & l’aſsaſsum , ſoit par des diſcours pro­
noncés en public, ſoit par des placards ou bulletins affichés, 
ſoit par des écrits rendus publics par la voie de Dimpreſsion.

-----------  mtataK B p g B M -  -----------
A V I S  A U  P U B L I C .

L es  réquisitions qui nous ont été faites de la part de 
plusieurs correſpondants étrangers , nous ont déterminé à ne 
donner déformais, que deux feuilles par ſemaiüe, pour dimi­
nuer les frais de port ,  qui étaient tels qu’ils triplaient le 
prix de la g a z e t te , avant qu’elle ne parvint aux frontières 
de la F ra n c e , ou de l’Italie. Comme nous employons 
des caractères , beaucoup plus petits que prêeedenment, & 
que nous donnerons plusieurs ſupplemens par mois , nous 
ne retrancherons rien par ce nouvel arrangement , à l’é ­
tendue , ni à la quantité des nouvelles, & ne nuirons en 
aucune manière à l’in té ré t  de la gazette, p  lie paraitra 
dorénavant mecredi & ſamedi à  g. h. du matin. L e  prix 
de l’abonnement fera de 4. ducats par an , d’un ducat par 
quartier , de 6. fis. par mois. Nous tiendrons compte à 
nos abonnés de l’excédent de ce prix , & prolongerons leur 
abonnement à proportion de cet excédent.

Il paraitra lundi avant midi le No. IV .  de notre  ga­
z e t t e ;  nous donnerons de tems à autre des Nrs. extraoidi* 
n a ire s , au lieu de fupplements.


